
Aide

Il y a deux façons d’utiliser les indices : soit dans une démarche active, en allant les

chercher soi-même via un menu dédié, soit en laissant Geneanet vous signaler leur

existence, lorsque vous vous trouvez sur votre arbre.

1/ Chercher soi-même des “Indices”

a) Accès :

Utilisez le menu “Rechercher” puis “Trouver des indices”

b) affichage sans résultats

Les indices
Partager :

https://www.geneanet.org/aide/


Le cas est rarissime car les résultats sont calculés en amont de votre connexion, cela ne

se produit que si vous avez annulé vous-même une recherche déjà lancée :

c) affichage des fiches pour lesquelles des résultats ont été trouvés par Geneanet

Dans la très grande majorité des cas, et même si vous ne les avez jamais utilisés (ils sont

en effet générés automatiquement lors de toute création d’arbre), vous obtiendrez dès

l’affichage de la page une liste de personnes de votre arbre :

Cette page se compose de la façon suivante :

à gauche, une colonne de choix. Un menu vous propose de chercher dans divers

éléments :



votre ascendance directe,

tout votre arbre,

l’ascendance d’un individu en particulier,

à partir d’un nom de famille

Pour lancer ou relancer une recherche, il faut choisir ensuite quel type de données vous

souhaitez recevoir en cochant la case correspondante (“N,M,D” signifie Naissance,

Mariage, Décès). Vous pouvez également affiner la recherche dans les options avancées.

à droite, une série de fiches individuelles avec les personnes de votre arbre pour

lesquelles des résultats ont été trouvés. Il faut cliquer sur “Voir les indices” pour afficher

le détail des informations complémentaires trouvées par Geneanet :



d) détail de la page de résultats

La page qui vous est présentée ensuite contient le détail de toutes les données contenant

des éléments susceptibles de vous intéresser (arbres d’autres personnes, relevés de

partenaires, actes numérisés, photos, etc)

à droite, les résultats de la recherche après que vous avez cliqué sur “Voir les indices”

au pied de la fiche d’un individu – cf image en c) :

1 : le nombre d’indices trouvés pour un seul et même arbre

2 : l’identifiant de l’arbre où se trouvent ces indices, qui n’apparaît qu’une fois avec

toutes les informations

3 : les indices eux-mêmes, ils sont affichés en bleu

4 : le bouton “Exclure” pour ne plus recevoir ce résultat s’il est erroné



5 : un filtre pour limiter l’affichage selon vos besoins (ascendance, descendance,

naissance, mariage, décès, médias)

NB : Le filtre “Toutes informations” (5) vous permet de limiter l’affichage à ce qui vous

intéresse :

2/ Laisser Geneanet vous avertir depuis votre arbre en ligne

Les indices sont représentés sur votre arbre par ce pictogramme :



Exemple avec l’arbre graphique : le symbole apparaît dans la barre de menus mais aussi

dans les cases de saisie.

En cliquant sur ce pictogramme, on arrive sur la même page de résultats que celle vue au

paragraphe 1/ d).

e) préférences d’indices

Au-dessus des résultats, tout à fait à droite vous verrez un bouton “Préférences” :

Celui-ci vous permet de limiter les indices proposés lorsque vous naviguez sur votre arbre :



Geneanet respecte les généalogistes : vous restez intégralement propriétaire de votre arbre généalogique et des documents
que vous partagez sur Geneanet (voir plus)

Les Indices sont réservés aux membres Premium. Vous ne l’êtes pas encore ?

Découvrez tous les avantages de l’abonnement Premium !

Avez-vous trouvé cet article utile ?

 Oui Non
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